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ARRÊTÉ SG n° 2023-02 
Arrêté du 16/01/2023 portant désignation des membres du comité social d’administration spécial 

académique et des membres de la formation spécialisée du comité social d’administration spécial 
académique de l’académie de Grenoble 

 
La rectrice de l’académie de Grenoble,  
 
Vu le code général de la fonction publique ;  
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux d'administration dans les 
administrations et les établissements publics de l'État ;  
 
Vu l’arrêté du 28 avril 2022 portant création de comités sociaux d'administration ministériels, de l'administration 
centrale, des services déconcentrés et des établissements publics des ministères chargés de l'Éducation 
nationale, de la jeunesse, des sports, de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 
 
Vu le procès-verbal des élections résultant de la désagrégation des voix obtenues pour le scrutin du CSA de 
proximité de Grenoble le 8 décembre 2022, 
 

 
ARRETE : 

 
 

Chapitre Ier : Le comité social d’administration spécial académique (articles 1er à 2) 
 

Article 1er
 

 
Le comité social d’administration spécial académique institué auprès de la rectrice de l’académie de Grenoble 
comprend, outre la rectrice ou son représentant qui le préside, la directrice des ressources humaines ou son 
représentant. 
 

Article 2 
 
Sont nommés en qualité de représentants du personnel au comité social d’administration académique de 
l’académie de Grenoble les dix membres titulaires et dix membres suppléants, élus au scrutin de sigle dans les 
conditions fixées à l'article 20 (2°) du décret du 20 novembre 2020 susvisé, suivants : 
 
 
1. Au titre de l’UNSA-Éducation – 3 sièges 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Christophe ONILLON  Madame Sophie LE TIEC-PELLIN 

Monsieur Ludovic HYVERT Monsieur Gamel DEBECHE 

Madame Sandrine PERUCHON Madame Odette TURIAS 

 
 
2. Au titre de la FNEC-FP-FO – 3 sièges 
 

Titulaire Suppléant 

Madame Salima BOUCHALTA Madame Eve DUPROZ 

Madame Pascale MATHURIN Monsieur Raphaël BIOLLUZ 

Monsieur Philippe BEAUFORT Madame Carine BAREILLE 
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3. Au titre de la FSU – 2 sièges 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Sébastien GRANDIERE  Madame Carine PERTILLE 

Madame Virginie CARLIER  Madame Sabrina DELACOTTE 

 
 
4. Au titre du Sgen-CFDT – 2 sièges 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Séverine MOYSAN Madame Florence DUBONNET 

Madame Christelle GUILIANO Non désigné 

 
 
 

Chapitre II : La formation spécialisée du comité social d’administration spécial académique 
(articles 3 à 4) 
 

Article 3 
 
La formation spécialisée du comité social d'administration spécial académique institué auprès de la rectrice de 
l’académie de Grenoble comprend, outre la rectrice ou son représentant qui la préside, la directrice des 
ressources humaines ou son représentant. 
 
 

Article 4 
 
Sont nommés en qualité de représentants du personnel à la formation spécialisée du comité social 
d’administration académique de l’académie de Grenoble les dix membres titulaires et dix membres suppléants, 
désignés dans les conditions fixées à l'article 24 du décret du 20 novembre 2020 susvisé, suivants : 
 

  

1. Au titre de l’UNSA-Éducation – 3 sièges 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Gamel DEBECHE  Madame Sandrine PERUCHON  

Madame Sophie LE TIEC-PELLIN Monsieur Christophe ONILLON 

Madame Odette TURIAS Madame Ghislaine EZIN 

 
 
2. Au titre de la FNEC-FP-FO – 3 sièges 
 

Titulaire Suppléant 

Madame Pascale MATHURIN  Madame Virginie ROFFINO 

Madame Salima BOUCHALTA Madame Linda BOULKROUNE 

Madame Eve DUPROZ Madame Nadia BEN ALLAL 

 
 

3. Au titre de la FSU – 2 sièges 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Sébastien GRANDIERE  Madame Lisa BLIN 

Madame Virginie CARLIER  Madame Carine PERTILLE 
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4. Au titre du Sgen-CFDT – 2 sièges 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Christelle GUILIANO Madame Laurence LEBON 

Madame Florence DUBONNET Monsieur Olivier GRASDEPOT 

 

 
 

Article 5 
 
Le mandat des représentants des personnels de cette instance est d’une durée de quatre ans à compter du 16 
janvier 2023. 
 
 

Article 6 
 
La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes, et fera l’objet d’un affichage 
au sein des services académiques. 
 
 
 
 
 

Grenoble, le 16 janvier 2023 
 
 
 
 

SIGNÉ 
Hélène Insel 

 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 



 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ANDRE PASCAL PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO DR. GUSTAVE JAUME - PIERRELATTE CEDEX

CORCORAL JEROME PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO DR. GUSTAVE JAUME - PIERRELATTE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

PERRY Valentin PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE PRESIDENT DE JURY

POUCHELON THOMAS PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO DR. GUSTAVE JAUME - PIERRELATTE CEDEX

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO DR. GUSTAVE JAUME à PIERRELATTE CEDEX le jeudi 09 mars 2023 à
08:45.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/42 du 28 février 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/42
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  MONTEUR INSTALLATIONS
SANITAIRES, est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

DEMIRTAS Mustafa PROFESSIONNEL
CPT MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY PRESIDENT DE JURY

LAURENT MURIEL PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER PORTE DES ALPES - RUMILLY CEDEX

PINARELLO ROBERT PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER PORTE DES ALPES - RUMILLY CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER PORTE DES ALPES à RUMILLY CEDEX le jeudi 09 mars 2023
à 08:45.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/40 du 28 février 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/40
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  MONTEUR INSTALLATIONS
SANITAIRES, est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

MERADJI SAMI PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE PRESIDENT DE JURY

ROUX HELENE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX - SASSENAGE

VANHEE ANDY PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX - SASSENAGE

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX à SASSENAGE le jeudi 09 mars 2023 à
08:45.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/41 du 28 février 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/41
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  MONTEUR INSTALLATIONS
SANITAIRES, est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ARRIEUMERLOU YVES
INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL HORS CLASSE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

BARDOU LIONEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LGT ARISTIDE BERGES - SEYSSINET PARISET CEDEX

CHION STEPHANIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LGT ARISTIDE BERGES - SEYSSINET PARISET CEDEX

PEPIN JEAN-PAUL PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

POTHIER MARC PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LGT ARISTIDE BERGES - SEYSSINET PARISET CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LGT ARISTIDE BERGES à SEYSSINET PARISET CEDEX le lundi 13 mars 2023
à 12:45.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/44 du 28 février 2023

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/44
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  COMPTABILITE ET GESTION, est
composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

CHATEIGNER GUY
INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL HORS CLASSE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

COURTIAL PATRICE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS

MATHON LAURENT
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

OULIEU AUDREY
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

RIGAL RICHARD PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

ROZ ETIENNE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER LES CATALINS à MONTELIMAR CEDEX le mercredi 08 mars
2023 à 11:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/43 du 28 février 2023

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/43
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  ENVIRONNEMENT NUCLEAIRE,
est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ARRIEUMERLOU YVES
INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL HORS CLASSE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

BENARAB HAMID
PROFESSEUR
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

CORIDON ALINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

MARTINEZ CHRISTIAN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

ZANICHELLI ISABELLE
PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER LOUISE MICHEL à GRENOBLE CEDEX 2 le lundi 13 mars
2023 à 09:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/45 du 28 février 2023

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/45
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  PROFESSIONS IMMOBILIERES,
est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-05-00001 

Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à VALENCE (26)  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de 

la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 23 septembre 2005 accordant la licence de création d'officine n° 

26#000337 pour la pharmacie d’officine située à VALENCE (26000) au 8 Avenue de la Libération ; 

 

Considérant la demande présentée par Monsieur Josselin BOULLY, représentant de Monsieur 

Nicolas THEVENOT, pharmacien titulaire exploitant la SELARL « PHARMACIE des BAUMES » 

pour le transfert de l’officine sise 8 Avenue de la Libération à VALENCE (26000), vers un local 

situé 14 Avenue de la Libération, au sein de cette même commune ; dossier déclaré complet 

le 10 novembre 2022 ; 

 

Considérant la demande d'avis adressée le 14 novembre 2022 à la Fédération des Syndicats 

Pharmaceutiques de France (FSPF) et restée sans retour ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne-Rhône-

Alpes du 22 Décembre 2022 ; 

 

Considérant l’avis de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) du 16 Janvier 

2023; 

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 13 Décembre 2022; 

 

Considérant que le local actuel de la pharmacie est situé au 8, avenue de la Libération, dans la 

commune de VALENCE (26000) dans le quartier délimité conformément à l’article L. 5125-3-1 

du code de la santé publique par : 

A l’ouest la voie ferrée, 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Au sud la nationale 7, 

A l’est le chemin de Lautagne, le chemin du bois de Murat, le boulevard Maréchal de Juin, 

l’avenue Auguste Giraud et le chemin de Laprat, 

Au nord l’avenue Jean Clément, la rue Pierre de Coubertin, et l’avenue des Baumes ; 

 

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au 14 Avenue de la Libération dans la même 

commune et dans le même quartier à une distance de 38 mètres ;  

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra donc pas l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 

 

Considérant par ailleurs que pour répondre au caractère optimal de la desserte en 

médicaments, le transfert est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° de 

l’Article L. 5125-3-2 du Code de la santé publique ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 13 

décembre 2022 que les locaux : 

 répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et 

R.5125-9 du Code de la santé publique, 

 remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du Code de 

la construction et de l’habitation, 

 permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L5125-1-1 A du Code de la 

santé publique, 

 garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence; 

 

Considérant alors que le transfert envisagé répond au caractère optimal de la desserte en 

médicament au sens de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 

 

Considérant ainsi que le transfert envisagé répond aux conditions des articles L. 5125-3 du 

Code de la santé publique. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La licence prévue par l’article L 5125-18 du Code de la santé publique est accordée 

à Monsieur Nicolas THEVENOT, titulaire de l’officine « Pharmacie des Baumes », sise 8 Avenue 

de la Libération – 26000 VALENCE sous le n° 26#001514 pour le transfert de l’officine dans un 

local situé 14 Avenue de la Libération, sur la même commune. 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois 

mois à compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur. Le 

transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum de deux ans à compter de la 

notification du présent arrêté. 

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 3 L’arrêté préfectoral du 23 Septembre 2005 octroyant la licence n°26#000337 sera 

abrogé dès l’ouverture de la nouvelle officine au public. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraine la caducité de la licence qui doit 

être remise au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes par 

son dernier titulaire ou son héritier. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention,  

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : La directrice de l'offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux 

recueils des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

    Fait à Lyon, le 01 mars 2023 

     

    Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délègue pilotage opérationnel, premier                                   

recours, parcours et professions de santé 

     

     Yann LEQUET 

     

      

 

Commenté [DA(1]:  

Mis en forme : Retrait : Gauche :  7,63 cm
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à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 



2 
 

 : 

 

 

 



3 
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DECISION TARIFAIRE N°13919 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD SMD LYON 1ER - 690805866 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD SMD LYON 1ER 

(690805866) sise  1 R IMBERT COLOMES 69001 LYON     69001 Lyon 01  et gérée par 

l’entité dénommée  S.M.D. LYON 1ER (690002373);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD SMD LYON 1ER (690805866) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 2 320 141,99 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 320 141,99 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

193 345,17 €). Le prix de journée est fixé à 53,42 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

116 827,50 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 060 510,88 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

142 803,61 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 2 320 141,99 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 320 141,99 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 320 141,99 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 2 320 141,99 €. Cette dotation se répartit 

comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 320 141,99 € (douzième applicable 

s’élevant à 193 345,17 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 53,42 

€. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.M.D. LYON 1ER (690002373) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°26409 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD FDGL LYON 3 - 690795034 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD FDGL LYON 3 

(690795034) sise 10, R DE SEVIGNE 69003 LYON     69003 Lyon 03  et gérée par l’entité 

dénommée  FONDATION DISPENSAIRE GENERAL DE LYON (690793278); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 13892 en date du 21 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD FDGL LYON 

3 - 690795034 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 210 025,13 € au 

titre de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 210 025,13 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

100 835,43 €). Le prix de journée est fixé à 39,47 €. 

  
  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

48 508,49 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 101 847,55 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

59 669,09 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 210 025,13 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 210 025,13 

- dont CNR 10 490,88 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 210 025,13 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 1 199 534,25 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 199 534,25 € (douzième applicable 

s’élevant à 99 961,19 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 39,12 €. 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION 

DISPENSAIRE GENERAL DE LYON (690793278) et à l’établissement concerné. 

  

 

Fait à Lyon,                Le  30 novembre 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

La responsable du Service Personnes Agées 

 

    Françoise TOURRE 
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DECISION TARIFAIRE N°26410 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD LE PARC - 690795059 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD LE PARC 

(690795059) sise 85, R TRONCHET 69006 LYON     69006 Lyon 06  et gérée par l’entité 

dénommée  C.G.C.M.S. (690002209); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 13893 en date du 21 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD LE PARC - 

690795059 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 450 572,59 € au 

titre de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 450 572,59 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

120 881,05 €). Le prix de journée est fixé à 36,80 €. 

  
  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

45 891,62 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 290 718,77 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

113 962,20 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 450 572,59 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 450 572,59 

- dont CNR 12 576,42 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 450 572,59 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 1 437 996,17 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 437 996,17 € (douzième applicable 

s’élevant à 119 833,01 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 36,48 €. 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire C.G.C.M.S. (690002209) et à 

l’établissement concerné. 

  

 

Fait à Lyon,                Le  30 novembre 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

La responsable du Service Personnes Agées 

 

    Françoise TOURRE 

 

 



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°26411 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD AIVAD DE MEYZIEU - 690795083 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD AIVAD DE 

MEYZIEU (690795083) sise 30, R LOUIS SAULNIER 69330 MEYZIEU     69330 

Meyzieu  et gérée par l’entité dénommée  ASSOCIATION AIVAD (690026711); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 13894 en date du 21 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD AIVAD DE 

MEYZIEU - 690795083 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 432 821,64 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 432 821,64 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

36 068,47 €). Le prix de journée est fixé à 37,06 €. 

  
  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

31 479,32 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

374 675,13 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

26 667,19 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 432 821,64 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

432 821,64 

- dont CNR 3 752,55 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 432 821,64 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 429 069,09 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 429 069,09 € (douzième applicable 

s’élevant à 35 755,76 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 36,74 €. 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION AIVAD 

(690026711) et à l’établissement concerné. 

  

 

Fait à Lyon,                Le  30 novembre 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

La responsable du Service Personnes Agées 

 

    Françoise TOURRE 
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DECISION TARIFAIRE N°26415 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD ASSI LYON 8EME - 690795091 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ASSI LYON 8EME 

(690795091) sise 121, R PROFESSEUR BEAUVISAGE 69008 LYON     69008 Lyon 08  et 

gérée par l’entité dénommée  SERVICES ET SOINS INFIRMIERS (690006804); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 13896 en date du 21 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD ASSI LYON 

8EME - 690795091 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 628 554,07 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 518 364,42 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

43 197,03 €). Le prix de journée est fixé à 30,94 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 110 189,65 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 9 182,47 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

21 344,17 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

559 048,69 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

48 161,21 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 628 554,07 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

628 554,07 

- dont CNR 5 934,74 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Dont reprise d’excédents 55 962,51 

TOTAL Recettes 628 554,07 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 678 581,84 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 568 392,19 € (douzième applicable 

s’élevant à 47 366,02 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 33,93 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 110 189,65 € (douzième applicable 

s’élevant à 9 182,47 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SERVICES ET SOINS 

INFIRMIERS (690006804) et à l’établissement concerné. 

  

 

Fait à Lyon,                Le  30 novembre 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

La responsable du Service Personnes Agées 

 

    Françoise TOURRE 
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DECISION TARIFAIRE N°26436 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD OULLINS ENTR'AIDE - 690795265 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD OULLINS 

ENTR'AIDE (690795265) sise 7, R PIERRE-JOSEPH MARTIN 69600 OULLINS     69600 

Oullins  et gérée par l’entité dénommée  OULLINS ENTR'AIDE (690804315); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 13900 en date du 21 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD OULLINS 

ENTR'AIDE - 690795265 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 622 352,88 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 622 352,88 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

51 862,74 €). Le prix de journée est fixé à 39,39 €. 

  
  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

44 500,44 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

553 360,29 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

24 492,15 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 622 352,88 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

622 352,88 

- dont CNR 5 395,78 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 622 352,88 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 616 957,10 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 616 957,10 € (douzième applicable 

s’élevant à 51 413,09 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 39,05 €. 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OULLINS ENTR'AIDE 

(690804315) et à l’établissement concerné. 

  

 

Fait à Lyon,                Le  30 novembre 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

La responsable du Service Personnes Agées 

 

    Françoise TOURRE 
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DECISION TARIFAIRE N°26449 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD SOINS ET SANTE - 690795273 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD SOINS ET SANTE 

(690795273) sise 325, R MARYSE BASTIE 69141 RILLIEUX LA PAPE CEDEX  Bis   

69141 Rillieux-la-Pape  et gérée par l’entité dénommée  ASSOCIATION SOINS ET 

SANTE (690001623); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 13901 en date du 21 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD SOINS ET 

SANTE - 690795273 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 983 962,90 € au 

titre de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 852 869,80 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

154 405,82 €). Le prix de journée est fixé à 47,76 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 131 093,10 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 10 924,43 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

81 001,16 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 856 112,10 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

46 849,64 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 983 962,90 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 983 962,90 

- dont CNR 17 200,90 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 983 962,90 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 1 966 762,00 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 835 668,90 € (douzième applicable 

s’élevant à 152 972,41 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 47,32 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 131 093,10 € (douzième applicable 

s’élevant à 10 924,43 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SOINS ET 

SANTE (690001623) et à l’établissement concerné. 

  

 

Fait à Lyon,                Le  30 novembre 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

La responsable du Service Personnes Agées 

 

    Françoise TOURRE 
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DECISION TARIFAIRE N°26454 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE BELLEVILLE - 690796339 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE BELLEVILLE 

(690796339) sise 1, R FRANCOIS BOURDY 69220 BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS     

69220 Belleville  et gérée par l’entité dénommée  ASSO AIDE À DOMICILE 

BELLEVILLE (690002266); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 13904 en date du 21 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD DE 

BELLEVILLE - 690796339 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 531 359,06 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 531 359,06 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

44 279,92 €). Le prix de journée est fixé à 34,66 €. 

  
  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

46 387,86 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

444 788,99 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

40 182,21 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 531 359,06 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

531 359,06 

- dont CNR 5 154,70 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Dont reprise d’excédents 63 187,32 

TOTAL Recettes 531 359,06 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 589 391,68 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 589 391,68 € (douzième applicable 

s’élevant à 49 115,97 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 38,45 €. 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO AIDE À DOMICILE 

BELLEVILLE (690002266) et à l’établissement concerné. 

  

 

Fait à Lyon,                Le  30 novembre 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

La responsable du Service Personnes Agées 

 

    Françoise TOURRE 
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DECISION TARIFAIRE N°26460 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD ANSE LIMONEST - 690798202 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ANSE LIMONEST 

(690798202) sise 18, PL DES FRERES FOURNET 69480 ANSE     69480 Anse  et gérée 

par l’entité dénommée  ASSO SOINS DOMICILE ANSE LIMONEST (690002332); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 13909 en date du 21 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD ANSE 

LIMONEST - 690798202 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 799 309,74 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 799 309,74 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

66 609,15 €). Le prix de journée est fixé à 39,82 €. 

  
  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

131 675,15 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

627 285,16 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

40 349,43 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 799 309,74 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

799 309,74 

- dont CNR 7 443,11 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Dont reprise d’excédents 59 183,41 

TOTAL Recettes 799 309,74 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 851 050,04 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 851 050,04 € (douzième applicable 

s’élevant à 70 920,84 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 42,39 €. 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO SOINS DOMICILE 

ANSE LIMONEST (690002332) et à l’établissement concerné. 

  

 

Fait à Lyon,                Le  30 novembre 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

La responsable du Service Personnes Agées 

 

    Françoise TOURRE 
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DECISION TARIFAIRE N°26497 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE VAULX-EN-VELIN - 690801014 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE VAULX-EN-

VELIN (690801014) sise , PL DE LA NATION 69120 VAULX EN VELIN     69120 Vaulx-

en-Velin  et gérée par l’entité dénommée  CCAS VAULX-EN-VELIN (690793823); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 13911 en date du 21 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD DE VAULX-

EN-VELIN - 690801014 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 561 155,14 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 561 155,14 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

46 762,93 €). Le prix de journée est fixé à 40,46 €. 

  
  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

55 597,94 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

482 390,14 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

23 167,06 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 561 155,14 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

561 155,14 

- dont CNR 4 865,20 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 561 155,14 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 556 289,94 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 556 289,94 € (douzième applicable 

s’élevant à 46 357,49 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 40,11 €. 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VAULX-EN-VELIN 

(690793823) et à l’établissement concerné. 

  

 

Fait à Lyon,                Le  30 novembre 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

La responsable du Service Personnes Agées 

 

    Françoise TOURRE 
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DECISION TARIFAIRE N°26502 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DECINES SANTE PLUS - 690805841 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DECINES SANTE 

PLUS (690805841) sise 32, R DE LA RÉPUBLIQUE 69150 DECINES CHARPIEU     69150 

Décines-Charpieu  et gérée par l’entité dénommée  ASSOCIATION DECINES 

SANTE PLUS (690006796); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 13918 en date du 21 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD DECINES 

SANTE PLUS - 690805841 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 508 530,18 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 508 530,18 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

42 377,52 €). Le prix de journée est fixé à 39,81 €. 

  
  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

73 194,09 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

435 336,09 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 508 530,18 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

508 530,18 

- dont CNR 4 408,94 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 508 530,18 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 504 121,24 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 504 121,24 € (douzième applicable 

s’élevant à 42 010,10 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 39,46 €. 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DECINES 

SANTE PLUS (690006796) et à l’établissement concerné. 

  

 

Fait à Lyon,                Le  30 novembre 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

La responsable du Service Personnes Agées 

 

    Françoise TOURRE 
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DECISION TARIFAIRE N°26503 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD SMD LYON 1ER - 690805866 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD SMD LYON 1ER 

(690805866) sise 1, R IMBERT COLOMES 69001 LYON 69001 Lyon 01 et gérée par 

l’entité dénommée SMD LYON 1er (690002373); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 13919 en date du 21 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD SMD LYON 

1ER - 690805866 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 2 391 254,78 € au 

titre de 2022. Elle se répartit comme suit :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 2 391 254,78 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

199 271,23 €). Le prix de journée est fixé à 55,05 €. 

  
  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

116 827,50 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 131 623,67 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

142 803,61 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 2 391 254,78 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 391 254,78 

- dont CNR 20 732,11 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 391 254,78 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globale de soins 2023: 2 370 522,67 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 2 370 522,67 € (douzième applicable 

s’élevant à 197 543,56 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 54,58 €. 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SMD LYON 1er (690002373) 

et à l’établissement concerné. 

  

 

Fait à Lyon,                Le  30 novembre 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

La responsable du Service Personnes Agées 

 

    Françoise TOURRE 
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W.31 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n* 2023-20-0205 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH  INTERCOM  AIN VAL DE SAONE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi  re  2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance ne 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N" FINESS 010009132 Etablissement : CH  INTERCOM  AIN VAL DE SAONE 

Article 1" - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 129 356,64 f 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO •  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 
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Conformément au règlement W02016/679 du Parlement européen et ale loi n` 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 11.1 '. Int, 

 

    



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 
  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions  LAM DA 2021 au cours de l'année 2022: 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 « 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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Arrêté no 2023-20-0206 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DE MEXIMIEUX 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L.162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

FINESS 010780120 Etablissement : CH DE MEXIMIEUX 

Article 1"- Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 75 985,67 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

Conformément au règlement (uE)2015/679. du Parlement européen et à la loi ri` 7E-17 du 6 janvier 197E modifiée 
relative à linformatique, aux fichiers et aux libertés, voue pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde ossdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégue a la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 



lu titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

w titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0,00 € 

0,00 € 

Ki titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0,00 E 

0,00 f 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

LILVIVlOVIcv 

Vticle 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

iu titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

lu titre des transports : 0,00 € 

  

%rticie 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

su titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

31.,  titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2023-20-0207 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DE PONT DE VAUX 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 010780138 Etablissement : CH DE PONT DE VAUX 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 81 205,07 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): _._ 0,00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

Article 4 - le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

 

Conformément au règlement (UU2Z16/679, du Parlement européen et ale Ici n' 78-17 du 6janvier 1578 moditée 
relative a l'informatique, au, fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant 01.1 

demander leur effacement. Vous diocsez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traiternentde .ordonnées. Four exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de PARS lars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

   

    



eu titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

eu titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0,00 € 

0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

GILUIV/PVIOU 
Article 5 - Le montant d0 à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

eu titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

eu titre des transports : 0,00 E 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 6 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FF M) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0» E 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2023-20-0208 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 030002158 Etablissement : CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 f 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 1 385,50 f 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 80 429,29 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

,Ioui r • L 

 

Conformément au règlement llJE 2.'7,16/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative a l'informatique, a, fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder au> données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également dur droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traiternert de vos données. Four exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpcears.sante.fr). 

   

    



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0,00 € 

0,00 e 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

Z/Z UJUUU2 100 
Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 E 

au titre des transports : 0,00E 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 E 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (G1-15) et leurs éventuels suppléments : 0,00E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 É 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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Arrêté n. 2023-20-0209 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N"' FINESS 030780126 Etablissement CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT 

Article 1." - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 f 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 f 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 69 126,62 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 i 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Article 3 - Le montant dé à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4- Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

 

L 

 

Conformément au règlement il.)E; 2:16,67E ou Parlement européen et a la loi n' 7E-17 du E janvier 137E modifiée 
relative a I informatique, aux fichiers et aux literie;, vous pouvez accéder au> données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traiternentde vos données. PoLrexercer ces droits, vous pouvez contacter le Crelegue à la 
prote[tiOr des données de l'ARS lars-ara-dpdgars.sante.fr:4 

   

    



3U titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

Lit VOU(uc VJV r pV ILU 
Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal a 

3U titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

3U titre des transports : 0,00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 f 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0» € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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Arrêté e 2023-20-0210 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

HOPITAL DE MOZE 

AU TITRE DE L'ACTI VITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 070000096 Etablissement : HOPITAL DE MOZE 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 151,21 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 261,95 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 124 820,64 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : -5,36 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

 

- L 
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8.c.nforrnernent ...règlement IJE, 2016/675 ou Farleirent eurcpéen et able. n' 78-17 du E janvier 1978 modifiée 
relative a l'informatique, aux fichiers et au. libertes, voue psuver a:céder euh données vous concernant ou 
demander leur effesernent. Vous disposez egalement d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitement de vcsdonnées. Four exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

    

     



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 E 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

uzu I uuuuveo 
Article S - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 



au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

1/2 070004742 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• /) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté e 2023-20-0211 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n.2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,Parrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 070004742 Etablissement : CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE 

Article 1°̀  - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 f 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 f 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 29 993,39 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : _ 0,00 E 

 

L 

fi 

 

Conformément au réglernent lUE,2016/675 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du E janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez azcéder aux données vous concernant Cu 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer ces droits, vous pouce contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpdrearssante.fr). 

    

     



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

Article 5 - Le montant dO à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 E 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions  LAM DA 2021 au cours de l'année 2022: 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 f 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 f 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 f 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 



au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00E 

1/2 070005558 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
*l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0212 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 070005558 Etablissement : CHI BOURG SAINT AN DÉOL VIVIERS 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 f 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques la bellisés Hôpital de proximité : 105 539,36 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

Article 2 - le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

   

Conformément e, réglernent 2016%675 du Parlement européen et a [aloi n` 76-17 du S janvier 1978 modifiée 
relative a l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder au> données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdonnées Pour exercer ces droits, VOUS pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS iareara-ded@arseante.frj. 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

2/2 070005558 
Article 5 - Le montant c10 à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (01-1T): 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2023-20-0213 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DES CEVENNES ARDECHOISES 

AU TITRE DE L'ACTI VITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L. 162-26; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 070007927 Etablissement : CH DES CEVENNES ARDECHOISES 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 f 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 665,50 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 291 905,22 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 2193,43 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Conferrnérner: règlement IVE, :016/679 du Parlement européen et à 'aloi n' 78-17 du 8janvier 1378 modifiée 
relative à l'informatique, a, fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARE (ors.ara-dpd@ars.sante.fr . 



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0,00 € 
0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

ZIG UIVULIIVel 
Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (P0 ): 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 f 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

lau titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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Arrêté  re  2023-20-0214 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DE VALLON PONT D'ARC 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 070780119 Etablissement : CH DE VALLON PONT D'ARC 

Article 1°' — Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 62 912,72 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 — Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

Article 3 — Le montant cli) à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de raide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 — Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC(sejours) relevant de l'activité MCO 0,00E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité NAD: 0,00 E 

Conformément au règlement (UEl 2016/679 du Parlement européen et ale loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traiternentde vosdonnées. Pour ezercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

Z/Z UtUttSU I I 
Article 5- Le montant dO à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 f 

au titre des transports : 0,00 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 f 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 iE 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAI 



1/2 070780127 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes , 

Arrêté n° 2023-20-0215 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DE VILLENEUVE DE  BERG 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux l et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 070780127 Etablissement : CH DE VILLENEUVE DE BERG 

Article r - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 132 290,43 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

Article 3 - Le montant d0 à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Ji 15 Lion 
04 7'1 74 

 

Conformément au reglernent ILIE:2C16/679 ou Parlement européen et a la loi n' 78-17 du 6 janvier 1878 modifiée 
relative à [informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez a,.ceder au", données vous concernant eu 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traiternentde vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégua à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpsi@ars.sarte.fr). 

   

    



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

Z/Z UtUttlUlZt 
Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GUS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 



1/2 070780150 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhone-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0216 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DU CHEYLARD 

AU TITRE DE L'ACTI VITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R. 162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L.162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrété du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 070780150 Etablissement : CH DU CHEYLARD 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 9 831,61 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 130 686,91E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 1 406,05 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

   

Conformément au reglement lin, 2216/679 du Parlement européen et ale loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder eus données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traiternentde vosdonnées Pour exercer ces droits., vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS larz-ara-dodearssante fr). 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0,00 € 

0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00E 

Z/Z U/UftSVIDU 
Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 « 

au titre des transports : 0,00 E 

  

Article 6- Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 « 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00E 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 



au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports: 

0,00 f 

0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 
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Mr.11 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• )Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhone-Alpes 

Arrêté na 2023-20-0217 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DE LAMASTRE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162.25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N"' FINESS 070780366 Etablissement : CH DE LAMASTRE 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 98 684,65 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

    

Conformément au reglernent P6)2016/67E,  ou Parlement européen et ale loi n' 78-17 du 6 janvier 1976 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez a:céder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lacs-ara-dodgearssante.fr). 

  

1E. L 

 

,ante 

  

     



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

LIZ Ururawoo 
Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs-éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe"  (PD): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 6 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 6 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 « 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A  CPC  (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 6 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.1742 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 



1/2 070780374 

Win 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égaiia 
Fraternité 

ar 
03 Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhone-Alpes 

Arrêté ne 2023-20-0218 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER DE TOURNON 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

FINESS 070780374 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE TOURNON 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports: 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 18 341,31 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 378 948,08 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO •  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0,00 E 

   

Conformément au reglernent (LIE) 201E/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du E janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de e.R8 lars-ara-dpdPars.sante.fr}. 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

3U titre des "groupes homogènes de séjours.' (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

3U titre des transports : 0,00 « 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse (D): 0,00E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 



1/2 070780382 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
*I) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes - 

Arrêté n'" 2023-20-0219 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTI VITES MCO et  HAD 

CH DE SAINT FÉLICIEN 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 070780382 Etablissement : CH DE SAINT FÉLICIEN 

Article 1" - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 ê 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0,00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 73 002,26 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 f 

au titre des transports: 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AmE) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

r : ••;,4 L • .r, (•_• -.1.. • 
.1,-1 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 

au titre des transports : 0,00 E 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 E 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 E 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 



1/2 150780047 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Ltberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n" 2023-20-0220 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DE CONDAT EN FEN IERS 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L. 162-25, L.162-26; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174.1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

FINESS 150780047 Etablissement : CH DE CONDAT EN FENIERS 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 « 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 « 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 101 434,31 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (Su) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Conformément au règlement (Ut.; 2316/675 du Parlement européen et ale loi n' 78-17 du 8 janvier 1078 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, sous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traiternentde versdonnées. Pourexercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégue à la 
protection des données de l'ARS lars-aracipd@arssante.fr). 



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

1.IL I DU OUU‘It 

Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 E 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FEN): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FIN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAI 



1/2 150780468 

Mff 1111 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0221 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER MAURIAC 

AU TITRE DE L'ACTI VITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,Parrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 150780468 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MAURIAC 

Article 1°̀  - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 282,91 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 46 477,76 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 5,07 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0,00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 428 499,75 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 f 

au titre des transports : 0,00 £ 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

1 L :I 

 

Conformément au règlement (1.18 201E/679 du Parlement européen et a la loi ri.  70-17 du E janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement 'fous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpdears.sante.fr). 

   

    



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

Z/Z 1 DUIOU400 
Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

3U titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

3U titre des transports : 0,00 E 

  

Article 6- Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 E 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 f 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 f 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 



1/2 150780500 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0222 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DE MURAT 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L.162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n"' 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

FINESS 150780500 Etablissement : CH DE MURAT 

Article 1" - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 f 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 3 783,88 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 188 333,41E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

Conformément au règlement ILIE!2016/679 du Parlement européen et à la loi n` 73-17 du 6 janvier 197E moditee 
relative a I informatique, au+ fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder au». données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traiternentde vosdonnées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-ded@ars.sante.fr). 



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

zie I OU OUOUU 
Article 5 - Le montant da à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 

au titre des transports : 0,00 

  

Article 6- Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0» € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

• au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 



au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports: 

0,00 € 

0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 

1/2 260000088 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
1.» Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Ahane-Alpes 

Arrêté e 2023-20-0223 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DE NYONS 

AU TITRE DE L'ACTI VITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R.162-33.24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L.162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vutarrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 260000088 Etablissement : CH DE NYONS 

Article 1" - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FIN) hors FI DES: 0,00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 48 253,79 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à: 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

r 
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traiternenzde vosodnnées. Pour exercer cesdroics, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

LleVLOVVV1.11.1 

Article 5 - Le montant dO à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00E 

au titre des transports : 0,00E 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal è 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits  age  urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (01-IT): 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrété est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• »Agence Régionale de Santé 
Auvergne-lthâne-Alpes 

Arrêté le 2023-20-0224 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DE BUIS LES BARONNIES 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22.10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi M 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

FINESS 260000096 Etablissement : CH DE BUIS LES BARONNIES 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 889,14 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 46 163,93 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

Article 3 - Le montant cl° à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

I 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

zic couuuuuec, 
Article 5 - Le montant dû à rétablissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 

au titre des transports : 0,00 E 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 f 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 f 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 f 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0» E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (01-1T): 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 e 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2023-20-0225 
PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTI VITES MCO et  HAD 

CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 
Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 L.162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 
Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 380780031 Etablissement : CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 848,73 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 44 549,37 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 f 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 2 182,95 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 10 234,12 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 303 976,18 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (Su): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 6 219,53 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

   

Conformément a.. reà.-lernert lLIE,2Z16/67S du Parlement européen et à la loi n° 73-17 du E janvier 1978 modifiée 
relative a l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitemenste vos données. Four exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dp.dgvars.sante Ir}. 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO 0,00 E 

LiL 30U/ OVUJ I 
Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 E 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FIN) hors  FIDES: 0,00E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article 1.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAI 
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Arrêté le 2023-20-0226 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER PONT DE BEAUVOISIN 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance nu 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

FINESS 380780056 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER PONT DE BEAUVOISIN 

Article 1" - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 f 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 106 768,49 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 3,60 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 4 543,09 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques la bellisés Hôpital de proximité : 790 988,27 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 38 389,93 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 2 220,67 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 
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Conformément au reglernent fiJE,2716/675 du Parlement européen et à la loi n' 73-17 du E janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez aocéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traiternentde vosdonnées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sente.fr). 

   

    



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

GIG JOV l OUV..ete 
Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00E 
  

Article 6- Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : -26,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions  LAM  DA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 i 

Article 9 - le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAI 
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Arrêté n° 2023-20-0227 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33.24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L.162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N' FINESS 380780213 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00€ 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 f 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0,00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 144 447,45 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E-

 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Article 3 - Le montant di) à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 f 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 4- Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 
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u titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

u titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 E 

0,00 € 

u titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

teticle 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

u titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

u titre des transports : 0,00 E   

krticle 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

krticle 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

su titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

DU titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

krticle 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

3U titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

3U titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité NAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GUS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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Arrêté  re  2023-20-0228 
PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 
Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 
Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N'' FINESS 420000192 Etablissement : CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits àge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel"  (FPM): 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 175 887,86 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 f 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 €.: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

Conformément au reglement lUE2Z16/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 197S modifiée 
relative a I informatique, aux fichiers et aux libertés, .eous pouvez accéder aux données vous concernant eu 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitement:de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpd@arssante.fr) 

e•Di.i, f i  



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO 0,00 € 

OL 4.C..MUU I ez 
Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 E 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (P0): 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FIN) hors FIGES: 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 E 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAI 



112 420016933 

MAI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• » Agence Régionale de Santé 
Auvergne-RI-Me-Alpes 

Arrêté e 2023-20-0229 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH du Pilat Rhodanien 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R. 162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

FINESS 420016933 Etablissement : CH du Pilat Rhodanien 

Article 1°'- Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0,00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 73 379,50 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 
au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 « 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

   

Conformément au règlement 1LIE 2316/679 du Parlement européen et ale loi ri.  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative a l'informatique, au. fichiers et aux libertés, uval pouvez accéder aux. données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO . 0,00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0,00 E 

0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 
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Article S - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0» E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0» € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité NAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

*3 Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0230 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH CRAPONNE SUR ARZON 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R.162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 430000059 Etablissement : CH CRAPONNE SUR ARZON 

Article r - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 366 246,71 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal a 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0,00 E 

rrK•r 59-115 L., . 
04 72 34 7-1 

Conformément au règlement (0E) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n• 78-17 du 6 janvier 1978 moditée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde'vosdonnées.Pourexercer cesdroirs, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de FARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). ,ars Sant, 

 

   



3U titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO 0,00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0,00 € 

0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

CIL ,VVVVVVVO 

Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 
  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0» € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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Ir Ill 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0231 
PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH LANGEAC 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R.162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 
Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

FINESS 430000067 Etablissement : CH LANGEAC 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 125 131,58 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 f 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité NAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

 

L 

 

Conformement réglernent 'UE:2016/675 ou Parlement européen et ale loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative a l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vosdonnées.Pourexercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

   

    



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

G/G .I.JUUVIlllt3 
Article 5 - Le montant dO à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

3U titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

3U titre des transports : 0,00 € 
  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
lb Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhune-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0232 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH D'YSSINGEAUX 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 430000091 Etablissement : CH D'YSSINGEAUX 

Article 1' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "for-faits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 109 470,90 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

»Tier CS L 
.1.4 72 34 74  OC, 

',Art  

  

Conformément au reglementiLIE 2016/675 du Parlement européen et ale loi n'78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, sous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ers-ara-dpd*arssante.fr). 

  

    



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

CIL ..I.J1.11.11.1lItl. 

Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00E 

au titre des transports : 0,00E 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2023-20-0233 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DU MONT DORE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25,1. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 630180032 Etablissement : CH DU MONT DORE 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 f 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 2 418,83 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 175 563,96 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 i 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

:h. - fl  

Conformément a, règlement 2716/679 du Parlement européen et à la ici n' 70-17 du 6janvier 1978 modifiée 
relative a l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde'vosdonnées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpdeivarsisente.fr). 

   



w titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

w titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

w titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0,00 € 

0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 E 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

Z/Z b.JU 1 (SUUSZ 
article 5 - Le montant d0 à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

w titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

w titre des transports : 0,00 E 

  

trticle 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

saticle 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

3U titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

3U titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

,rtide 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0» € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  . 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00E 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fratrrnité 

ar 
*3 Agence Régionale de Santé 
Auvergne-RhOne-illpes 

Arrêté le 2023-20-0234 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH BILLOM 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 
Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L. 162-26; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment sors article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 630781367 Etablissement : CH BILLOM 

Article r - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques la bellisés Hôpital de proximité : 128 523,01 f 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité NAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

.f.•;, -1 L 
I_'
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Conformément au règlement lUE,231Ej679 du Parlement européen et ale loi n' 73-17 du E janvier 1973 modiste 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, voua pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traiternentde vosdonnées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de VARS lers-ara-dpu@ars.sante.tri 

   

    



3U titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

Che UOV I U I •Al I 

Article 5 - Le montant clû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

3U titre des transports : 0,00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 



1/2 690043237 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égaille 
Fraternité 

ar 
• »Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhêne-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0235 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 

AU TITRE DE L'ACTI VITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L. 162-26; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance ri° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrété du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 690043237 Etablissement : CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 

Article 1°'- Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E'  

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 3 926,01 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 102 368,13 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 6 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Article 3 - Le montant (IO à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

 

L 
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Conformément au règlement 11.16 2016/670 ou Parlement européen et el@ loi n' 7347 du 6 janvier 197E 'rodeée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez eg,alement d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation tlu traitementde vosdonnées Peur exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS iars-araclpdgiars.sarte.fr). • p. 

   

     



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 
0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO 0,00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0,00 € 

0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

Z/Z OUUU.S.DZJI 
Article 5 - Le montant da à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 3,31 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00€ 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAI 



1/2 690780069 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

2r 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0236 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DE CONDRIEU 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrèté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

IN° FINESS 690780069 Etablissement : CH DE CONDRIEU 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 176 021,93 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0,00 € 

 

- -115. 

 

Conformément au reelernent lUE,2016/679 du Parlement européen et ale loi ri.  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vm données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpd@ars.sarte.frj. 

   

    



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 
0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

Lit OCVI (MW* 
Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

  

Article 6- Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GUS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 f 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FIN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAI 



1/2 690780150 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
11,) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes , 

Arrêté n° 2023-20-0237 
PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

HOPITAL DE L'ARBRESLE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 
Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 614S-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R. 162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 
Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 690780150 Etablissement : HOPITAL DE L'ARBRESLE 

Article 1' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0,00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 328 965,22 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 159,04 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

siir.i 
--I 00 

 

Conformément au reglernent lUE,2D1E1679 du Parlement européen et ale loi n' 75-17 du 6 janvier 1378 modieée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vosclonnées. Peur exercer ces droits, vous pouces contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpd@ars.sante.fr) Jr: al',  

 

   



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0,00 € 

0,00 € 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0,00 E 
0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

&2 COU /OU  IOU 
Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 3,30 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions IAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (R0): 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 f 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
LIberte 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-RhOne-Alpes 

Arrêté e 2023-20-0238 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DE BELLEVILLE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26; 

Vu, la loi e 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 690782230 Etablissement : CH DE BELLEVILLE 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DE S: 2 313,00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 135 063,98 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

Conformément au règlement (LIE) 2016/679 du Parlement européen et ale loi n• 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vcsdonnées Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de VARS tars-ara-dpdgars.saritetrY 



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 E 

0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 
  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 E 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 f 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 f 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 f 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 f 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
4alitd 
Fraternité 

arc 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté e 2023-20-0239 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DE BEAUJEU 

AU TITRE DE L'ACTI VITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L.162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

FINESS 690782248 Etablissement : CH DE BEAUJEU 

Article 1" - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques la bellisés Hôpital de proximité : 122 043,05 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 
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Conformément au règlement lue,2716/679 du Parlement européen et a la loi n' 73-17 du 6 janvier 1973 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux liberies, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vosdonnées Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-clod@ars.sante.fr). 

   

    



ru titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

ru titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

ru titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

article 5 - Le montant d0 à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

w titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

ru titre des transports : 0,00 € 

  
krticle 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

ru titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

ru titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le is  février  2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté fe 2023-20-0240 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

FINESS 690782925 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

Article 1" - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 f 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 i€ 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 363 947,12 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): _ 0,00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Article 3 - Le montant c10 à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 
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Conformément au règlement 1'4E::16%679 du Parlement européen et a ia lai n• 7E-17 du E janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traiternentde vos données Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@arssante.fr). 

   



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

  
Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions  LAM DA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 E 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2023-20-0241 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CTRE  MEDICAL  MARTEL DE JAN VILLE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE  DECLARES  POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R.162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 740000062 Etablissement : CTRE  MEDICAL  MARTEL DE JAN VILLE 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 96 083,56 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 e 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

I.. r .1; 1E,  Lyon 
--I OC. 

 

C.,forrnerrent au règlement W02016./675 ou Farlerrent etacpe' en et a la loi n' 78-17 du 6janvier 1978 modifiée 
relative a l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traiternentde vosdonnées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

   

    



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 E 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal a 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0,00E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2023-20-0242 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH DUFRESNE SOMMEILLER 

AU TITRE DE L'ACTI VITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à 8.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrété du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrété du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de décembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 740781190 Etablissement : CH DUFRESNE SOMMEILLER 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 « 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 192,80 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 219 751,72 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 « 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0,00 € 

Conformément au règlement hiE:2016/67.9 du Parlement européen et a la loi n. 72-17 du 6 janvier 1972 modifiée 
relative à l'irformatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition., d'ur croit de rectification et d'en 
droit à la limitation du traitement de ,,osdonnees. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lacs-ara-dpd@arssante.fr). 



31.1 titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0,00 € 

0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

Article 5 - Le montant d0 à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 €   

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0,00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions  LAM DA 2021 au cours de l'année 2022 : 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 E 

au titre des transports : 0,00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0,00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0,00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0,00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0,00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports :  

'au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 

0,00 E 

0,00 € 

0,00 E 

  

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 g 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0,00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 

au titre des transports : 0,00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0,00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 15 février 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La responsable du pôle Financement et Activité Hospitalière 

Florence BROSSAT 
















